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à,

R'esolved: That tthe lýoard of Com inissioners bc res-.ýRésolu: Que MM. les Commissaires soient l'a-
erie Chef de Police de mettre en vigueur le Règle- pectfully requested to give instructiws to the Superinten-

nt No. 296 qui prohibe la circulation des bestiaux dans dent of Police to put into force By-law No. 296 which pro-

aines rues de Montréal. hibits the (Iriý-ing of cattle throtigli certain streets in the
City.

DE MOTIONS.

W-Par M. l'éch. L, A. Lapointe, à l'effet d'abroger le -NOTICES OF MOTIONS.
ement NO. 46o concernant les voitures à moteur.

ý1-Par M. l'éch. Poissant, à l'effet de changer les pou- ýo.-BY Ald. L. A, Lapointc. to repeal By-law N o. 46er,
ýý 8 du Conseil et du Bureau des Commissaires. concerning iii(>tor vehicles. -
A'7ant de procéder à Î'ordre du jour, Son Honneur le 2t.-By Ald. Poissant, to change the powers of Council

c informe le Conseil qu'il convoque une assemblée anil Board of Com1iiissio11ersý
tous les citoyens qui s'intéressent au projet de la te-

e d'une exposition universelle à Montréal en 1917, jeu- Before oroceeding with the Order of the day, 1-lis Wor-

,%ochain, pour le 23 du mois courant, à 3 heures, dans ship thé Mayor iiifornied the Comicil that bc fiad called a.

alle du Conseil, et il prie les membres du Conseil d'y meeting of all the citizens interested in the project of hold

e présents, irig a World's Fair in Montreal. in 1917, for Thursday

ilext, the 23rd instant. at 3 oclock, in the Council Roorn

RE DU JOUR. aild he urged all the 1neii1berý, of the Conný7il-to be presen't

àt that meeting.

.- Etant lu l'ordre du jour pour prendre en délibéra-
Un rapport du Bureau des Commissaires à l'effet de
éder à l'expropriation de la rue St-André. ORDER OF THE DAY.

11r Proposition de M. l'éch. L. A. LAPOINTE, appuyée
l'éch. HOULF, il est 22.-The order of the day being re .ad te consider a report

1ýýolu: Que ledit rapport soit amendé en ajoutant à from the Board of Conimissioners, to procecd with the ex-
ý,fin du 3ème paragraphe de la deuxième page les mots 1:)ropriation of St. André gtreet, from Beaubien strect

alIts: "mais non compris le lot NO. 7, subdivision 615, Northwards.
ler4uel r/.5 du coÛt de ladite amélioration, est répartie", On motion o f Ald. L A. LAPOINTE, seconded Wy

qu'ainýi ýmencJé, ledit rapport soit adopté. Ald. HOULE, it was
dite résolution est adoptée par plus des deux-tiers Resolved : That said report bc âmended by adding atthe

Membres de tout le Conseil. end of the 3rd paragraph, ýn the second page, the following

,;ý3---Eta1jt IL, Iordre du jour pour prendre en délibération words : " but exclusive of lot NO. 7, subd. 615, on which 1/5

'aPPort du Bureau des Corrimissaires à l'effet de donner of the cost of the said improvenient is apportioned," and

t1ctions au Département en Loi de prendre les procédu- that, se amended, said report lie adopted.

n.12cessaires pour homologuer la rue Mentana. Said resolution was ýadopted by more than two-thirds of

ProPo,;ition (le M, l'éch, L. A. LAPOINTE, appuyée the members of the whole, Councilý

l'éch. HOULE, il est 23-The order of the day heing read te consider a report

é-ýolu: ue ledit rapport soit adopté. froni the Board of Coirmissioners te instruct theLaw De-

-Etant lu l'ordre du jour pour prendre en délibéra- Partment to take 7cessary Proceed'ngs to homdlogate Men-

un rapport de la Commission Spéciale re Bibliothè- tana strect.

r commandant qu'une bibliothèque soit érigée rue on motion of Ald. L. A. LAPOINTE, seconded by

rbrooke. Ald. HOULE, it was

l'éch. MORIN, appuyé par M. l'éch. LARIVIERE, Resolved : That said report bc adopted.

r1,ýpOse: Que ledit rapport soit renvoyé au Bureau 23b.-The order of the day being read te consider a re-

Commissaires, port frnm the Special Committee re Library, reconimending

Conseil se partage comme suit: that a library be erected on Shefbrooke str'eet.

1>011r: L. A. Lapointe, Garceau, Monahan, Clément, Ald. MORIN moved, seconded by Ald. LARiVIERE,

rd, Bastien, Deguire, Turcot, Larivière, Morin, Sé- That said report bc referred te the Beard of Commis-

Poissant, Vandelac, HOUlé-14, - sioners.

ntre: Prud'homme, Boyd, Létourneati, Martin, Fra- The touricil divided thercôti

Giroux, Stroud, BI donald, Ménard, Ycas : L, A. LaPointe, Garceau, Monzhan, Clément,

e--l J. ]Etnatd, Bastien.- Deguire, Tûrcot, Larivière, Morin, Séguirt,

ý18i elle est adoptée et il est Iloissant, Vandçlac, Houlé.ý14-

En conséquence. Nays : Prud'homme, Boyd, Utourneau, Martin, Fraser,

Giroux, Stroudi Blumenthal, Macdonald, Ménar& judge-ii,

-Etant lu l'ordre du jour pour prendre en considé-

on un avis de motion de M. l'éch Martin à l'effet de Se it was carried and

Uri referendum re administIratio' de la Ville, Resolved': Accôýd1nÈ1y.

'l'éch. MARTIN, aýpuyé par K l'éch. VANDELAC, 24-tfie order of the day being read te consider a notice

"Pd .se. Que le Greffier de la Cité reçoive instruc- ýof. motion by Ald. Martin for a referendum 1 re government

de soumettre aux électeurs en général, conformé- of the City.

aux dispositions de la Ctarte, le deuxième lundi de AM. MARTIN moved. seconded by Ald. VANDELAC,

'labre, les questions suivantes: T'kat the City Clerk bc instructed te submit te the clectors

tes-vous favorable au maintien du système actuel de ýgenerally, in accordance with the provisions of the Charter,

nistiration de la 'yille par. un Bureau des Commis- - 011-the ad MoRday of Decembtr, the following questions

?ý, «Are you in favar of maintaining the present systern of

48-Vous favorable à ce que l'administration de la administration of the City by a Board of Commissioners?

8()itýfaite par un Conseil Municipal et par des Coin- "Are fýavor of instrusting the administration of the

'on8 formés de membreff du Con'seil?" City te a unicil)al Couricil and Corninittecs composed- of

électeurs devant répondre par une troix members Of the Council?"

question. The electors to reply to'each question by a cross opposite
ýOu "non", en regaýd de chaque 4i)ýés or.. or ý.feo.»

u toutefois que l' Beteau des Commissaires Vo- 
. .....

e permettre au Greffier de . P.rovided, nevettheles , that the Boa
fonds nécessaires pour 

s rd of coinmi"iotiéts

de'donner effet à la résolution ci-dessus, et ce ote the - necessary f unds in ordèr tà enable, thé City Clerk

prie instammeni ledit Bureau de bien Vouloir to give effect te the àbôvé resclution, ahd th! .à Côutic 1 il re-'

fonds. 
quegts the said Board to vote such funds.


